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#ST# Arrêté fédéral
approuvant

l'instrument de 1946 pour l'amendement de la constitution
de l'organisation internationale du travail.

(Du 26 mars 1947.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LA

CONFÉDÉRATION SUISSE,

vu le message du Conseil fédéral du 11 février 1947,

arrête :

Article premier.

L'instrument d'amendement à la constitution de l'organisation inter-
nationale du travail, adopté à Montréal le 9 octobre 1946 par la 29e con-
férence internationale du travail, est approuvé.

Art. 2.
Le présent arrêté est soumis aux dispositions de l'article 89 de la consti-

tution concernant la promulgation des lois fédérales.

Art. 3.
Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution du présent arrêté.
Feuille fédérale. 99e armée. Vol. I. 80



1174:

Ainsi arrêté par le Conseil dee Etats,

Berne, le 26 mars 1947.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 26 mars 1947.

Le président, ACKERMANN.
Le secrétaire, Ch. OSER,

Le président, WEY.

Le secrétaire, LEIMGRUBER.

Le Conseil fédéral arrête :

L'arrêté fédéral ci-dessus sera publié en vertu de l'article 89 de la cons-
titution fédérale et de l'article 3 de la loi du 17 juin 1874 concernant les
votations populaires sur les lois et arrêtés fédéraux.

Berne, le 26 mars 1947.

Par ordre du Conseil fédéral suisse :

Le chancelier de la Confédération,
LEIMGRUBER.

Date de la publication: 10 avril 1947.
Délai d'opposition: 9 juillet 1947.

6289
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Instrument pour l'amendement de la Constitution
de T Organisation internationale du Travail.

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Montréal par le Conseil d'administration du Bureau inter-
national du Travail, et s'y étant réunie, le 19 septembre 1946, en sa
vingt-neuvième session,

Après avoir décidé d'adopter certaines propositions d'amendement à
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, question
qui est comprise dans le deuxième point à l'ordre du jour de la session,

adopte, ce neuvième jour d'octobre mil neuf cent quarante-six, l'instrument
ci-après pour l'amendement à la Constitution de l'Organisation inter-
nationale du Travail, instrument qui sera dénommé Instrument d'amende-
ment à la Constitution de ^Organisation internationale du Travail, 1946:

Art. 1.
A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrument d'amende-

ment, la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dont
le texte actuellement en vigueur est reproduit dans la première colonne
de l'annexe au présent instrument, aura effet dans la forme amendée qui
figure à la deuxième colonne de ladite annexe.

Art. 2.
Deux exemplaires authentiques du présent instrument d'amendement

seront signés par le Président de la Conférence et par te Directeur
général du Bureau international du Travail. L'un de ces exemplaires sera
déposé aux archives du Bureau international du Travail, et l'autre entre
les mains du Secrétaire général des Nations Unies aux fins d'enregistrement
conformément aux termes de l'article 102 de la Charte des Wations Unies.
Le Directeur général communiquera une copie certifiée conforme de cet
instrument à chacun des Membres de l'Organisation internationale du
Travail.
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Art. 3.

1. Les ratifications ou acceptations formelles du présent instrument
d'amendement seront communiquées au Directeur général du Bureau
international du Travail, qui en informera les Membres de l'Organisation.

2. Le présent instrument d'amendement entrera en vigueur dans les
conditions prévues à l'article 36 de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail.

3. Dès l'entrée en vigueur du présent instrument, le Directeur général
du Bureau international du Travail en informera tous les Membres de
l'Organisation internationale du Travail, le Secrétaire général des Nations
Unies et tous les Etats signataires de la Charte des Nations Unies.

ANNEXE

Constitution de l'Organisation internationale du Travail.

Texte en rigueur le 9 octobre 1946.

SECTION 1
ORGANISATION DU TRAVAIL

Attendu que la Société des
Nations a pour but d'établir la paix
universelle, et qu'une telle paix
ne peut être fondée que sur la base
de la justice sociale;

Attendu qu'il existe des con-
ditions de travail impliquant pour
un grand nombre de personnes
l'injustice, la misère et les privations,
ce qui engendre un tel mécontente-
ment que la paix et l'harmonie
universelles sont mises en danger,
et attendu qu'il est urgent d'amélio-
rer ces conditions: par exemple, en
ce qui concerne la réglementation
des heures de travail, la fixation
d'une durée maximum de la journée
et de la semaine de travail, le recrute-
ment de la main-d'œuvre, la lutte
contre le chômage, la garantie d'un
salaire assurant des conditions d'exin-
tence convenables, la protection des

Texte amendé.

PRÉAMBULE

Attendu qu'une 'paix universelle
et durable ne peut être fondée que
sur la base de la justice sociale;

Attendu qu'il existe des con-
ditions de travail impliquant pour
un grand nombre de personnes
l'injustice, la misère et les privations,
ce qui engendre un tel mécontente-
ment que la paix et l'harmonie uni-
verselles sont mises en danger, et
attendu qu'il est urgent d'améliorer
ces conditions: par exemple, en
ce qui concerne la réglementation
des heures de travail, la fixation
d'une durée maximum de la journée
et de la semaine de travail, le recrute-
ment de la main-d'œuvre, la lutte
contre le chômage, la garantie d'un
salaire assurant des conditions d'exis-
tence convenables, la protection des
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travailleurs contre les maladies géné-
rales ou professionnelles et les
accidents résultant du travail, la
protection des enfants, des adoles-
cents et des femmes, les pensions
de vieillesse et d'invalidité, la défense
des intérêts des travailleurs occupés
à l'étranger, l'affirmation du pria-
cipe de la liberté syndicale, l'or-
ganisation de l'enseignement pro-
fessionnel et technique et autres
mesures analogues ;

Attendu que la non-adoption par
une nation quelconque d'un régime
de travail réellement humain fait
obstacle aux efforts des autres
nations désireuses d'améliorer le sort
des travailleurs dans leurs propres
pays;

Les Hautes Parties Contractantes,
mues par des sentiments de justice
et d'humanité aussi bien que par
le désir d'assurer une paix mondiale
durable, approuvent la présente
Constitution de l'Organisation inter-
nationale du Travail:

CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION

Art. 1.
1. Il est fondé une organisation

permanente chargée de travailler à
la réalisation du programme exposé
dans le préambule.

travailleurs contre les maladies géné-
rales ou professionnelles et les
accidents résultant du travail, la
protection des enfants, des adoles-
cents et des femmes, les pensions de
vieillesse et d'invalidité, la défense
des intérêts des travailleurs occupés
à l'étranger, l'affirmation du principe
« à travail égal, salaire égal », l'affir-
mation du principe de la liberté
syndicale, l'organisation de l'en-
seignement professionnel et tech-
nique et autres mesures analogues;

Attendu que la non-adoption par
une nation quelconque d'un régime
de travail réellement humain fait
obstacle aux efforts des autres
nations désireuses d'améliorer le
sort des travailleurs dans leurs
propres pays;

Les Sautes Parties Contractantes,
mues par des sentiments de justice
et d'humanité aussi bien que par
le désir d'assurer une paix mondiale
durable, et en vue d'atteindre les buts
énoncés dans ce préambule, ap-
prouvent la présente Constitution
de l'Organisation internationale du
Travail:

CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION

Art. 1.
1. H est fondé une organisation

permanente chargée de travailler à
la réalisation du programme exposé
dans le préambule de la présente,
Constitution et dans la Déclaration
concernant les buts et objectifs de
l'Organisation internationale du Tra-
vail qui a été adoptée à Philadelphie
le 10 mai 194é et dont le texte figure
en annexe à la présente Constitution,
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2. Les Membres de l'Organisation
internationale du Travail seront les
Etats qui étaient Membres de l'Or-
ganisation au lar novembre 1945
et tous autres Etats qui devien-
draient Membres conformément aux
dispositions des paragraphes 3 et 4
du présent article.

3. Tout Membre originaire des
Nations Unies et tout Etat admis
en qualité de Membre des Nations
Unies par décision de l'Assemblée
générale conformément aux dis-
positions de la Charte peut devenir
Membre de l'Organisation inter-
nationale du Travail en communi-
quant au Directeur du Bureau inter-
national du Travail son acceptation
formelle des obligations découlant
de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail.

4. La Conférence générale de
l'Organisation internationale du
Travail peut également admettre
des Membres dans l'Organisation à
la majorité des deux tiers des délé-
gués présents à la session, y compris
les deux tiers des délégués gouverne-
mentaux présents et votants. Cette
admission deviendra effective lors-
que le gouvernement du nouveau
Membre aura communiqué au Direc-
teur du Bureau international du
Travail son acceptation formelle des
obligations découlant de,la Consti-
tution de l'Organisation.

5. Aucun Membre de l'Organi-
sation internationale du Travail ne
pourra s'en retirer sans avoir donné
préavis de son intention au Direc-
teur du Bureau international du
Travail. Ce préavis portera effet deux
ans après la date de sa réception
par le Directeur, sous réserve que

2. Les Membres de l'Organisation
internationale du Travail seront les
Etats qui étaient Membres de l'Or-
ganisation au 1er novembre 1945
et tous autres Etats qui devien-
draient Membres conformément aux
dispositions des paragraphes 3 et 4
du présent article.

3. Tout Membre originaire des
Nations Unies et tout Etat admis
en qualité de Membre des Nations
Unies par décision de l'Assemblée
générale conformément aux dis-
positions de la Charte peut devenir
Membre de l'Organisation inter-
nationale du Travail en communi-
quant au Directeur général du Bureau
international du Travail son accep-
tation formelle des obligations dé-
coulant de la Constitution de l'Or-
ganisation internationale du Travail.

4. La Conférence générale de
l'Organisation internationale du Tra-
vail peut également admettre des
Membres dans l'Organisation à la
majorité des deux tiers des délégués
présents à la session, y compris les
deux tiers des délégués gouverne-
mentaux présents et votants. Cette
admission deviendra effective lorsque
le gouvernement du nouveau Mem-
bre aura communiqué au Directeur
général du Bureau international du
Travail son acceptation formelle des
obligations découlant de la Consti-
tution de l'Organisation.

5. Aucun Membre de l'Organi-
sation internationale du Travail ne
pourra s'en retirer sans avoir donné
préavis de son intention au Directeur
général du Bureau international du
Travail. Ce préavis portera effet
deux ans après la date de sa récep-
tion par le Directeur général, sous
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le Membre ait à cette date rempli
toutes les obligations financières
résultant de sa qualité de Membre.
Lorsqu'un Membre aura ratifié une
convention internationale du travail,
ce retrait n'affectera pas la validité,
pour la période prévue par la con-
vention, des obligations résultant
de la convention ou y relatives.

6. Au cas où un Etat aurait cessé
d'être Membre de l'Organisation, sa
réadmission en qualité de Membre
sera régie par les dispositions des
paragraphes 3 ou 4 du présent ar-
ticle.

Art. 2.

L'Organisation permanente com-
prendra :

1. une Conférence générale des
représentants des Membres;

2. un Bureau international du
Travail sous la direction du Conseil
d'administration prévu à l'article 7.

réserve que le Membre ait à cette
date rempli toutes les obligations
financières résultant de sa qualité
de Membre. Lorsqu'un Membre aura
ratifié une convention internationale
du travail, ce retrait n'affectera pas
la validité, pour la période prévue
par la convention, des obligations
résultant de la convention ou y
relatives.

6. Au cas où un Etat aurait cessé
d'être Membre de l'Organisation,
sa réadmission en qualité de Membre
sera régie par les dispositions des
paragraphes 3 ou 4 du présent
article.

Art. 2.

L'Organisation permanente com-
prendra :

a) une Conférence générale des
représentants des Membres;

b) un Conseil d'administration
composé comme, il est dit à l'article, 7 ;

c) un Bureau international du
Travail sous la direction du Conseil
d'administration.

Art. 3.

1. La Conférence générale des
représentants des Membres tiendra
des sessions chaque fois que besoin
sera et, au moins, une fois par an.
Elle sera composée de quatre repré-
sentants de chacun des Membres,
dont deux seront les délégués du
gouvernement et dont les deux
autres représenteront respective-
ment, d'une part, les employeurs,
d'autre part, les travailleurs ressor-
tissant à chacun des Membres,

Art. 3.

1. La Conférence générale des
représentants des Membres tiendra
des sessions chaque fois que besoin
sera et, au moins, une fois par an.
Elle sera composée de quatre repré-
sentants de chacun des Membres,
dont deux seront les délégués du
gouvernement et dont les deux
autres représenteront respective-
ment, d'une part, les employeurs,
d'autre part, les travailleurs res-
sortissant à chacun des Membres.
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2. Chaque délégué pourra être
accompagné par des conseillers tech-
niques, dont le nombre pourra être
de deux au plus pour chacune des
matières distinctes inscrites à l'ordre
du jour de la session. Quand des
questions intéressant spécialement
des femmes doivent venir en dis-
cussion à la Conférence, une au moins
parmi les personnes désignées comme
conseillers techniques devra être
une femme.

3. Les Membres s'engagent à
désigner les délégués et conseillers
techniques non gouvernementaux
d'accord avec les organisations pro-
fessionnelles les plus représentatives
soit des employeurs, soit des travail-
leurs du pays considéré, sous la
réserve que de telles organisations
existent.

2. Chaque délégué pourra être
accompagné par des conseillers tech-
niques dont le nombre pourra être
de deux au plus pour chacune des
matières distinctes inscrites à l'ordre
du jour de la session. Quand des
questions intéressant spécialement
des femmes doivent venir en dis-
cussion à la Conférence, une au
moins parmi les personnes désignées
comme conseillers techniques devra
être une femme.

3. Tout Membre responsable des
relations internationales de territoires
non métropolitains pourra designer
comme conseillers techniques supplé-
mentaires pour accompagner chacun
de ses délégués;
a) des personnes désignée* par lui

comme représentants d'un tel terri-
toire pour certaines questions en-
trant dans le cadre de la com-
pétence propre des autorités audit
territoire ;

b) des personnes désignées par lui
pour assister ses délégués au sujet
des questions intéressant des terri-
toires qui ne se gouvernent pas
eux-mêmes.

4. S'il s'agit d'un territoire placé
sous l'autorité conjointe de deux ou
plusieurs Membres, des personnes
pourront être désignées pour assister
les délégués de ces Membres.

5. Les Membres s'engagent à
désigner les délégués et conseillers
techniques non gouvernementaux
d'accord avec les organisations pro-
fessionnelles les plus représentatives
soit des employeurs, soit des tra-
vailleurs du pays considéré, sous
la réserve que de telles organisation»
existent.
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4. Les conseillère techniques ne
seront autorisés à prendre la parole
que sur la demande faite par le
délégué auquel ils sont adjoints et
avec l'autorisation spéciale du Pré-
sident de la Conférence; ils ne
pourront prendre part aux votes.

5. Un délégué peut, par une note
écrite adressée au Président, désigner
l'un de ses conseillers techniques
comme son suppléant, et ledit
suppléant, en cette qualité, pourra
prendre part aux délibérations et
aux votes.

6. Les noms des délégués et de
leurs conseillers techniques seront
communiqués au Bureau interna-
tional du Travail par le gouverne-
ment de chacun des Membres.

7. Les pouvoirs des délégués et
de leurs conseillers techniques seront
soumis à la vérification de la Con-
férence, laquelle pourra, par une
majorité des deux tiers des suffrages
exprimés par les délégués présents,
refuser d'admettre tout délégué ou
tout conseiller technique qu'elle ne
jugera pas avoir été désigné con-
formément aux tenues du présent
article.

Art. 4.
1. Chaque délégué aura le droit

de voter individuellement sur toutes
les questions soumises aux délibé-
rations de la Conférence.

2. Dans le cas où l'un des Mem-
bres n'aurait pas désigné l'un des
délégués non gouvernementaux au-
quel il a droit, l'autre délégué non
gouvernemental aura le droit de
prendre part aux discussions de la
Conférence, mais n'aura pas le droit
de voter.

6. Les conseillers techniques ne
seront autorisés à prendre la parole
que sur la demande faite par 1&
délégué auquel ils sont adjoints
et avec l'autorisation spéciale du
Président de la Conférence; ils ne
pourront prendre part aux votes.

7. Un délégué peut, par une note
écrite adressée au Président, désigner
l'un de ses conseillers techniques
comme son suppléant, et ledit
suppléant, en cette qualité, pourra
prendre part aux délibérations et
aux votes.

8. Les noms des délégués et de
leurs conseillers techniques seront
communiqués au Bureau interna-
tional du Travail par le gouverne-
ment de chacun des Membres.

9. Les pouvoirs des délégués et
de leurs conseillers techniques seront
soumis à la vérification de la Con-
férence, laquelle pourra, par une
majorité des deux tiers des suffrages
exprimés par les délégués présents,
refuser d'admettre tout délégué ou
tout conseiller technique qu'elle ne
jugera pas avoir été désigné con-
formément aux termes du présent
article.

Art. 4.
1. Chaque délégué aura le droit

de voter individuellement sur toutes
les questions soumises aux délibé-
rations de la Conférence.

2. Dans le cas où l'un des Mem-
bres n'aurait pas désigné l'un des
délégués non gouvernementaux au-
quel il a droit, l'autre délégué non.
gouvernemental aura le droit de
prendre part aux discussions de la.
Conférence, mais n'aura pas le droit
de voter.
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3. Au cas où la Conférence, en
vertu des pouvoirs que lui confère
l'article 3, refuserait d'admettre l'un
des délégués d'un des Membres, les
stipulations du présent article seront
appliquées comme si ledit délégué
n'avait pas été désigné.

Art. 5.
Les sessions de la Conférence se

tiendront au siège de la Société des
Nations ou en tout autre lieu qui
aura pu être fixé par la Conférence,
dans une session antérieure, à la
majorité des deux tiers des suffrages
exprimés par les délégués présents.

Art. 6.
Le Bureau international du Tra-

vail sera établi au siège de la Société
des Nations et fera partie de l'en-
semble des institutions de la Société.

Art. 7.
1. Le Bureau international du

Travail sera placé sous la direction
d'un Conseil d'administration com-
posé de trente-deux personnes:

Seize représentant les gouverne-
ments,

Huit représentant les patrons, et
Huit représentant les ouvriers.

2. Sur les seize personnes repré-
sentant les gouvernements, huit
seront nommées par les Membres
dont l'importance industrielle est la
plus considérable et huit seront
nommées par les Membres désignés
à cet effet par les délégués gouverne-
mentaux à la Conférence, exclusion
faite des délégués des huit Membres
susmentionnés. Sur les seize Mem-
bres représentés, six devront être
des Etats extra-européens.

3. Au cas où la Conférence, en
vertu des pouvoirs que lui confère
l'article 3, refuserait d'admettre l'un
des délégués d'un des Membres, les
stipulations du présent article seront
appliquées comme si ledit délégué
n'avait pas été désigné.

Art. 5.
Les sessions de la Conférence se

tiendront, sous réserve de toute dé-
cision qu'aurait pu prendre la Con-
férence elle-même au cours d'une
session antérieure, au lieu fixé par le
Conseil d'administration.

Art. 6.
Tout changement du siège du

Sureau international du Travail sera
décidé par la Conférence à la majorité
des deux tiers des suffrages exprimés
par les délégués présents.

Art. 7.
1. Le Conseil

sera composé de trente-deux per-
sonnes :

Seize représentant les gouverne-
ments,

Huit représentant les employeurs
et

Huit représentant les travailleurs;
2. Sur les seize personnes repré-

sentant les gouvernements, huit
seront nommées par les Membres
dont l'importance industrielle est la
plus considérable et huit seront
nommées par les Membres désignés
à cet effet par les délégués gouverne-
mentaux à la Conférence, exclusion
faite des délégués des huit Membres
susmentionnés. Sur les seize Mem-
bres représentés, six devront être
des Etats extra-européens i
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3. Les contestations éventuelles
sur la question de savoir quels sont
les Membres ayant l'importance
industrielle la plus considérable
seront tranchées par le Conseil de la
Société des Nations.

4. Les personnes représentant les
patrons et les personnes représentant
les ouvriers seront élues respective-
ment par les délégués patronaux et
les délégués ouvriers à la Conférence,
Deux représentants des patrons et
deux représentants des ouvriers
devront appartenir à des Etats
extra-européens.

5. Le Conseil sera renouvelé tous
les trois ans.

6, La manière de pourvoir aux
sièges vacants, la désignation des
suppléants et les autres questions
de même nature pourront être

3. Le, Conseil d'administration
déterminera, chaque fois qu'il y aura
lieu, quels sont Us Membres ayant
l'importance industrielle la plus con-
sidérable et établira des règles en vue.
d'assurer l'examen, par un comité
impartial, de toutes questions relatives
à la désignation des Membres ayant
l'importance industrielle la plus con-
sidérable avant que le Conseil d'ad-
ministration ne prenne une décision
à cet égard. Tout appel formé par
un Membre contre la déclaration du
Conseil d'administration arrêtant quels
sont les Membres ayant l'importance
industrielle la plus considérable sera
tranché par la Conférence, mais un
appel interjeté devant la Conférence
ne suspendra pas l'application de la
déclaration tant que la Conférence ne
se sera pas prononcée.

4. Les personnes représentant les
employeurs et les personnes repré-
sentant les travailleurs seront élues
respectivement par les délégués des
employeurs et les délégués des
travailleurs à la Conférence. Deux
représentants des employeurs et
deux représentants des travailleurs
devront appartenir à des Etats
extra-européens.

5. Le Conseil sera renouvelé tous
les trois ans. Si pour une raison
quelconque, les élections au Conseil
d'administration n'ont pas lieu à
l'expiration de cette période, le Conseil
d'administration restera en fonction
jusqu'à ce qu'il soit procédé à ces
élections.

6. La manière de pourvoir aux
sièges vacants, la désignation des
suppléants et les autres questions
de même nature pourront être
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réglées par le Conseil sous réserve
de l'approbation delà Conférence.

7. Le Conseil d'administration
élira un président dans son sein
et établira son règlement. Il se
réunira aux époques qu'il fixera
lui-même. Une session spéciale devra
être tenue chaque fois que douze
personnes faisant partie du Conseil
auront formulé une demande écrite
à cet effet.

Art. 8.
1. Un Directeur sera placé à la

tête du Bureau international du
Travail; il sera désigné par le Con-
seil d'administration de qui il rece-
vra ses instructions et vis-à-vis de
qui il sera responsable de la bonne
marche du Bureau ainsi que de
l'exécution de toutes autres tâches
qui auront pu lui être confiées.

2. Le Directeur ou son suppléant
assisteront à toutes les séances du
Conseil d'administration.

réglées par le Conseil sous réserve
de l'approbation de la Conférence.

7. Le Conseil d'administration
élira dans son sein un. président et
deux vice-présidents. Parmi ces trois
personnes l'une sera une personne
représentant un gouvernement, et les
deux autres seront respectivement des
personnes représentant les employeurs
et les travailleurs.

8. Le Conseil d'administration
établira son règlement et se réunira
aux époques qu'il fixera lui-même.
Une session spéciale devra être
tenue chaque fois que douze per-
sonnes faisant partie du Conseil
auront formulé une demande écrite
à cet effet.

Art. 8.
1. Un Directeur général sera placé

à la tête du Bureau international du
Travail; il sera désigné par le Con-
seil d'administration de qui il recevra
ses instructions et vis-à-vis de qui il
sera responsable de la bonne marche
du Bureau ainsi que de l'exécution
de toutes autres tâches qui auront
pu lui être confiées.

2. Le Directeur général ou son
suppléant assisteront à toutes les
séances du Conseil d'administration.

Art. 9.
Le personnel du Bureau inter-

national du Travail sera choisi par
le Directeur. Le choix fait devra
porter, dans toute la mesure compa-
tible avec le souci d'obtenir le meil-
leur rendement, sur des personnes
de différentes nationalités. Un cer-
tain nombre de ces personnes devront
être des femmes.

Art. 9.
1. Le personnel du Bureau inter-

national du Travail sera choisi par
le Directeur général conformément
aux règles approuvées par le Conseil
d'administration,

2, Le choix fait par le Directeur
général devra porter, dans toute la
mesure compatible avec le souci
d'obtenir le meilleur rendement, sur
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Art. 10.

1. Les fonctions du Bureau inter-
national du Travail comprendront
la centralisation et la distribution
de toutes informations concernant
la réglementation internationale de
la condition des travailleurs et du
régime du travail et, en particulier,
l'étude des questions qu'il est pro-
posé de soumettre aux discussions
de la Conférence en vue de la con-
clusion des conventions internatio-
nales, ainsi que l'exécution de toutes
enquêtes spéciales prescrites par la
Conférence.

2. IL sera chargé de préparer
l'ordre du jour des sessions de la
Conférence,

des personnes de différentes natio-
nalités.

3. Un certain nombre de ces
personnes devront être des femmes.

4. Les fonctions du Directeur
général et du personnel auront un
caractère exclusivement international.
Dans l'accomplissement de leurs de-
voirs, le Directeur général et le per-
sonnel ne solliciteront ni n'accepteront
d'instructions d'aucun gouvernement
ni d'aucune autorité extérieure à
l'Organisation, Ils s'abstiendront de
tout acte incompatible avec leur
situation de fonctionnaires inter-
nationaux qui ne sont responsables
qu'envers l'Organisation.

5. Chaque Membre de l'Organi-
sation s'engage à respecter le caractère
exclusivement international des fonc-
tions du Directeur général et du
personnel et à ne pas chercher à les
influencer dans l'exécution de leur
tâche.

Art. 10.
1. Les fonctions du Bureau inter-

national du Travail comprendront
la centralisation et la distribution de
toutes informations concernant la
réglementation internationale de la
condition des travailleurs et du
régime du travail et, en particulier,
l'étude des questions qu'il est pro-
posé de soumettre aux discussions
de la Conférence en vue de la
conclusion des conventions inter-
nationales, ainsi que l'exécution de
toutes enquêtes spéciales prescrites
par la Conférence ou par le Conseil
d'administration.

2. Sous réserve des directives que
pourrait lui donner le Conseil d'ad-
ministration, le Bureau :
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3. Il s'acquittera, en conformité
des stipulations de la présente
Partie du présent Traité, des devoirs
qui lui incombent en ce qui concerne
tous différends internationaux.

4. Il rédigera et publiera en
français, en anglais et dans telle
autre langue que le Conseil d'ad-
ministration jugera convenable, un
bulletin périodique consacré à l'étude
des questions concernant l'industrie
et le travail et présentant un intérêt
international.

5. D'une manière générale il
aura, en sus des fonctions indiquées
au présent article, tous autres
pouvoirs et fonctions que la Con-
férence jugera à propos de lui
attribuer.

Art. 11.
Les ministères des Membres qui

s'occupent des questions ouvrières
pourront communiquer directement
avec le Directeur par l'intermédiaire
du représentant de leur gouverne-
ment au Conseil d'administration du
Bureau international du Travail, ou,
à défaut de ce représentant, par
l'intermédiaire de tel autre fonc-
tionnaire dûment qualifié et désigné
à cet effet par le gouvernement
intéressé.

a) préparera la documentation sur
les divers points à l'ordre du
jour des sessions de la Conférence ;

b) fournira aux gouvernements, sur
leur demande et dans la mesure
de ses moyens, toute aide appro-
priée pour l'élaboration de la
législation sur la base des déci-
sions de la Conférence, ainsi que
pour l'amélioration de la pratique
administrative et des systèmes
d'inspection;

c) s'acquittera, en conformité des
stipulations de la présente Con-
stitution, des devoirs qui lui
incombent en ce qui concerne
l'observation effective des con-
ventions ;

d) rédigera et fera paraître dans telles
langues que le Conseil d'adminis-
tration jugera appropriées des
publications traitant des questions
concernant l'industrie et le tra-
vaii qui présentent un intérêt
international.
3. D'une manière générale, il

aura tous autres pouvoirs et fonc-
tions que la Conférence ou le Con-
seil d'administration jugeront à pro-
pos de lui attribuer.

Art. 11.
Les ministères des Membres qui

s'occupent des questions ouvrières
pourront communiquer directement
avec le Directeur général par l'in-
termédiaire du représentant de leur
gouvernement au Conseil d'adminis-
tration du Bureau international du
Travail, ou, à défaut de ce représen-
tant, par l'intermédiaire de tel autre
fonctionnaire dûment qualifié et
désigné à cet effet par le gouverne-
ment intéressé.
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Art. 12.
Le Bureau international du Tra-

vail pourra demander le concours du
Secrétaire général de la Société des
Nations pour toutes questions à
l'occasion desquelles ce concours
pourra être donné.

Art. 13.
1. L'Organisation internationale

du Travail peut conclure avec les
Nations Unies tels arrangements
financiers et budgétaires qui pa-
raîtraient appropriés.

2. En attendant la conclusion de
tels arrangements, ou si, à un
moment quelconque, il n'en est
pas qui soient en vigueur:

a) chacun des Membres paiera
les frais de voyage et de séjour de ses
délégués et de leurs conseillers
techniques, ainsi que de ses repré-
sentants prenant part aux sessions

Art. 12.
1. L'Organisation internationale

du Travail collaborera, dans h cadre
de la présente Constitution, avec
toute organisation internationale géné-
rale chargée de coordonner les activités
d'organisations de droit international
public ayant des tâches spécialisées
et avec les organisations de droit
international public ayant des tâches
spécialisées dans des domaines con-
nexes.

2. L'Organisation internationale
du Travail pourra prendre des dis-
positions appropriées pour que les
représentants des organisations de
droit international public participent,
sans droit de vote, à ses délibérations.

3. L'Organisation internationale
du Travail pourra prendre toutes
dispositions utiles pour consulter,
selon qu'il lui paraîtra désirable, des
organisations internationales non gou-
vemementaUs reconnues, y compris
des organisations internationales d'em-
ployeurs, de travailleurs, d'agricul-
teurs et de coopérateurs.

Art. 13.
1. L'Organisation internationale

du Travail peut conclure avec les
Nations Unies tels arrangements
financiers et budgétaires qui paraî-
traient appropriés.

2. En attendant la conclusion de
tels arrangements, ou si, à un
moment quelconque, il n'en est pas
qui soient en vigueur:
a) chacun des Membres paiera les

frais de voyage et de séjour de
ses délégués et de leurs con-
seillers techniques, ainsi que de
ses représentants prenant part
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de la Conférence et du Conseil d'ad-
ministration selon les cas;

b) tous autres frais du Bureau
international du Travail, des sessions
de la Conférence ou de celle du
•Conseil d'administration seront
payés par le Directeur du Bureau
international du Travail sur le bud-
get général de l'Organisation inter-
nationale du Travail;

c) les dispositions relatives à
l'approbation du budget de l'Or-
ganisation internationale du Travail,
ainsi qu'à l'assiette et au recouvre-
ment des contributions, seront ar-
rêtées par la Conférence à la majorité
des deux tiers des suffrages émis par
los délégués présents et stipuleront
que le budget et les arrangements
concernant la répartition des dé-
penses entre les Membres de l'Or-
ganisation seront approuvés par une
commission de représentants gou-
vernementaux .

3. Les frais de l'Organisation
internationale du Travail seront à
la charge des Membres, conformé-
ment aux arrangements en vigueur
en vertu du paragraphe 1 ou du
paragraphe 2, c) du présent article.

4. Un Membre de l'Organisation
en retard dans le paiement de sa
contribution aux dépenses de l'Or-
ganisation ne peut participer au
vote de la Conférence, au Conseil
d'administration ou à toute com-
mission, ou aux élections de membres
du Conseil- d'administration, si le
montant de ses arriérés est égal
ou supérieur à la contribution due
par lui pour les deux années com-

aux sessions de la Conférence
et du Conseil d'administration
selon les cas;

b) tous autres frais du Bureau
international du Travail, des
sessions de la Conférence ou
de celles du Conseil d'adminis-
tration seront payés par le
Directeur général du Bureau inter-
national du Travail sur le budget
général de l'Organisation inter-
nationale du Travail;

c) les dispositions relatives à l'appro-
bation du budget de l'Organi-
sation internationale du Travail,
ainsi qu'à l'assiette et au recou-
vrement des contributions, seront
arrêtées par la Conférence à la
majorité des deux tiers des
suffrages émis par les délégués
présents et stipuleront que le
budget et les arrangements con-
cernant la répartition des dépen-
ses entre les Membres de l'Or-
ganisation seront approuvés par
une commission de représentants
gouvernementaux.
3. Les frais de l'Organisation

internationale du Travail seront
à la charge des Membres, conformé-
ment aux arrangements en vigueur
en vertu du paragraphe 1 ou du
paragraphe 2, c) du présent article.

4. Un Membre de l'Organisation
en retard dans le paiement de sa
contribution aux dépenses de l'Or-
ganisation ne peut participer au vote
à la Conférence, au Conseil d'ad-
ministration ou à toute commission,
ou aux élections de membres du
Conseil d'administration, si le mon-
tant de ses arriérés est égal ou
supérieur à la contribution due par
lui pour les deux années complètes
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piétés écoulées. La Conférence peut
néanmoins autoriser ce Membre à
participer au vote si elle constate
que le manquement est dû à des
circonstances indépendantes de sa
volonté.

5. Le Directeur du Bureau inter-
national du Travail est responsable
vis-à-vis du Conseil d'administration
pour l'emploi des fonds de l'Or-
ganisation internationale du Travail.

CHAPITRE II

FONCTIONNEMENT

Art. 14.
Le Conseil d'administration éta-

blira l'ordre du jour des sessions
de la Conférence après avoir examiné
toutes propositions faites par le
gouvernement d'un des Membres ou
par toute autre organisation visée
à l'article 3 au sujet des matières
à inscrire à cet ordre du jour.

Art. 15.
Le Directeur remplira les fonc-

tions de Secrétaire de la Conférence,
et devra faire parvenir l'ordre du
jour de chaque session, quatre mois

Feuille, fédérale. 99e année. Vol. I.

écoulées. La Conférence peut néan-
moins -par un vote à la majorité des
deux tiers des suffrages émis par Us
délégués présents autoriser ce Membre
à participer au vote si elle constate
que le manquement est dû à des
circonstances indépendantes de sa
volonté,

5. Le Directeur général du Bureau
international du Travail est res-
ponsable vis-à-vis du Conseil d'ad-
ministration pour l'emploi des fonds
de l'Organisation internationale du
Travail.

CHAPITRE II

FONCTIONNEMENT

Art. 14,
1. Le Conseil d'administration

établira l'ordre du jour des sessions
de la Conférence après avoir examiné
toutes propositions faites par le
gouvernement d'un des Membres,
par toute organisation représentative
visée à l'article 3, ou par toute
organisation de droit international
public, au sujet des matières à
inscrire à cet ordre du jour.

2. Le Conseil d'administration
établira des règles pour assurer une
sérieuse préparation technique et une
consultation appropriée des Membres
principalement intéressés, par une
conférence préparatoire technique ou
par tout autre moyen, avant l'adoption
d'une convention ou d'une recom-
mandation par la Conférence.

Art. 15.
1. Le Directeur général remplira

les fonctions de Secrétaire général
de la Conférence, et devra faire par-
venir l'ordre du jour de chaque

81
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avant l'ouverture de cette session,
à chacun des Membres, et, par
l'intermédiaire de ceux-ci, aux délé-
gués non gouvernementaux, lorsque
ces derniers auront été désignés.

Art. 16.
1. Chacun des gouvernements des

Membres aura le droit de contester
l'inscription, à l'ordre du jour de la
session, de l'un ou plusieurs des
sujets prévus. Les motifs justifiant
Cette opposition devront être exposés
dans un mémoire explicatif adressé
au Directeur, lequel devra le com-
muniquer aux Membres de l'Or-
ganisation permanente.

2. Les sujets auxquels il aura été
fait opposition resteront néanmoins
inclus à l'ordre du jour si la Con-
férence en décide ainsi à la majorité
des deux tiers des suffrages exprimés
par les délégués présents.

3. Toute question au sujet de
laquelle la Conférence décide, à
la même majorité des deux tiers,
qu'elle doit être examinée (autrement
que prévu dans l'alinéa précédent)
sera portée à l'ordre du jour de la
session suivante.

Art. 17.
1. La Conférence formulera les

règles de son fonctionnement; elle
élira son Président; elle pourra

session, quatre mois avant l'ouver-
ture de cette session, à chacun des
Membres, et, par l'intermédiaire de
ceux-ci, aux délégués non gouverne-
mentaux, lorsque ces derniers auront
été désignés.

2. Les rapports sur chacun des
points à l'ordre du jour seront trans-
mis de façon à atteindre Us Membres
à temps pour leur permettre de
procéder à un examen approprié de
ces rapports avant la Conférence.
Le Conseil d'administration formulera
les règles faisant porter effet à cette
disposition.

Art. 16.
1. Chacun des gouvernements

des Membres aura le droit de contes-
ter l'inscription, à l'ordre du jour
de la session, de l'un ou plusieurs des
sujets prévus. Les motifs justifiant
cette opposition devront être exposés
dans un mémoire adressé au Direc-
teur général, lequel devra le com-
muniquer aux Membres de l'Or^
ganiaation.

2. Les sujets auxquels il aura été
fait opposition resteront néanmoins
inclus à l'ordre du jour si la Con-
férence en décide ainsi à la majorité
des deux tiers des suffrages exprimés
par les délégués présents.

3. Toute question au sujet de
laquelle la Conférence décide, à la.
même majorité des deux tiers, qu'elle
doit être examinée (autrement que
prévu dans l'alinéa précédent) sera
portée à l'ordre du jour de la session
suivante.

Art. 17.
1. La Conférence élira un président

et trois vice-présidents. Les trois vice-
présidents seront respectivement un
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nommer des commissions chargées
do présenter des rapports sur toutes
questions qu'elle estimera devoir
mettre à l'étude.

2. La simple majorité des suf-
frages exprimés par les membres
présents à la Conférence décidera
dans tous les cas où une majorité
plus forte n'est pas spécialement
prévue par d'autres articles de la
présente Partie du présent Traité.

3. Aucun vote n'est acquis si le
nombre des suffrages exprimés est
inférieur à la moitié du nombre des
délégués présents à la session.

Art. 18.
La Conférence pourra adjoindre

aux commissions qu'elle constitue
des conseillers techniques qui auront
voix consultative mais non delibera-
tive.

Art. 19.
1. Si la Conférence se prononce

pour l'adoption de propositions rela-
tives à un objet à l'ordre du jour,
elle aura à déterminer si ces pro-
positions devront prendre la forme :
a) d'une « recommandation » à sou-
mettre à l'examen des Membres, en
vue de lui faire porter effet sous
forme de loi nationale ou autrement ;
b) ou bien d'un projet de conven-

déUgué gouvernemental, un délégué
des employeurs et un délégué dés
travailleurs. La Conférence for-
mulera les règles de son fonctionne-
ment; elle pourra nommer des
commissions chargées de présenter
des rapports sur toutes questions
qu'elle estimera devoir mettre à
l'étude.

2. La simple majorité des suf-
frages exprimés par les membres
présents de la Conférence décidera
dans tous les cas où une majorité
plus forte n'est pas spécialement
prévue par d'autres articles de la
présente Constitution ou par toute
convention ou autre instrument con-
férant des pouvoirs à la Conférence
ou par les arrangements financiers ou
budgétaire-« adoptés en vertu de l'ar-
ticle 13.

3. Aucun vote n'est aequis si le
nombre des suffrages exprimés est
inférieur à la moitié du nombre des
délégués présents à la session.

Art. 18.
La Conférence pourra adjoindre

aux commissions qu'elle constitue
des conseillers techniques qui n'au-
ront pas voix deliberative.

Art. 19.
1. Si la Conférence se prononce

pour l'adoption de propositions rela-
tives à un objet à l'ordre du jour,
elle aura à déterminer si ces pro-
positions devront prendre la forme:
a) d'une convention internationale;
b) ou bien d'une recommandation,
lorsque l'objet traité ou un de ses
aspects ne se prête pas à l'adoption
immédiate d'une convention.



1192

tion internationale à ratifier par les
Membres.

2. Dans les deux cas, pour qu'une
recommandation ou qu'un projet de
convention soient adoptés au vote
final par la Conférence, une majorité
des deux tiers des voix des délégués
présents est requise,

3. En formant une recomman-
dation ou un projet de convention
d'une application générale, la Con-
férence devra avoir égard aux pays
dans lesquels le climat, le développe-
ment incomplet de l'organisation
industrielle ou d'autres circonstances
particulières rendent les conditions
de l'industrie essentiellement diffé-
rentes, et elle aura à suggérer telles
modifications qu'elle considérerait
comme pouvant être nécessaires
pour répondre aux conditions pro-
pres à ces pays.

4. Un exemplaire de la recom-
mandation ou du projet de conven-
tion sera signé par le Président de la
Conférence et le Directeur et sera
déposé entre les mains du Secrétaire
général de la Société des Nations.
Celui-ci communiquera une copie
certifiée conforme de la recomman-
dation ou du projet de convention
à chacun des Membres.

5. Chacun des Membres s'en-
gage à soumettre dans le délai d'un
an à partir de la clôture de la session
de la Conférence (ou, si par suite de
circonstances exceptionnelles, il est
impossible de procéder dans un délai
d'un an, dès qu'il sera possible, mais
jamais plus de dix-huit mois après

2. Dans les deux cas, pour qu'une
convention ou qu'une recommandation
soient adoptées au vote final par la
Conférence, une majorité des deux
tiers des voix des délégués présents
est requise.

3. En formant une convention ou
une recommandation d'une appli-
cation générale, la Conférence devra
avoir égard aux pays dans lesquels
le climat, le développement incom-
plet de l'organisation industrielle
ou d'autres circonstances parti-
culières rendent les conditions de
l'industrie essentiellement diffé-
rentes, et elle aura à suggérer telles
modifications qu'elle considérerait
comme pouvant être nécessaires
pour répondre aux conditions pro-
pres à ces pays.

4. Deux exemplaires de la con-
vention ou de la recommandation
seront signés par le Président de la
Conférence et par le Directeur général.
L'un de ces exemplaires sera déposé
aux archives du Bureau international
du Travail et l'autre entre les mains
de Secrétaire général des Nations
Unies. Le Directeur général com-
muniquera une copie certifiée con-
forme de la convention ou de la
recommandation à chacun des Mem-
bres.

5. S'il s'agit d'une convention :
a) la convention sera communiquée

à tous les Membres en vue de sa
ratification par ceux-ci ;

b) chacun des Membres s'engage à
soumettre dans le délai d'un an
à partir de la clôture de la session
de la Conférence (ou, si par suite
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la clôture de la session de la Con-
férence) la recommandation ou le
projet de convention à l'autorité
ou aux autorités dans la compétence
desquelles rentre la matière, en vue
de la transformer en loi ou de prendre
des mesures d'un autre ordre.

6. S'il s'agit d'une recommanda-
tion, les Membres informeront le
Secrétaire général des mesures prises.

7. S'il s'agit d'un projet de con-
vention, le Membre qui aura abtenu
le consentement de l'autorité ou
des autorités compétentes com-
muniquera sa ratification formelle
de la convention au Secrétaire
général et prendra telles mesures
qui seront nécessaires pour rendre
effectives les dispositions de ladite
convention.

8. Si une recommandation n'est
pas suivie d'un acte législatif ou
d'autres mesures de nature à rendre
effective cette recommandation ou
bien si un projet de convention
ne rencontre pas l'assentiment de
l'autorité ou des autorités dans la
compétence desquelles rentre la
matière, le Membre ne sera soumis à
aucune autre obligation.

de circonstances exceptionnelles,
il est impossible de procéder dans
un délai d'un an, dès qu'il sera
possible, mais jamais plus de
dix-huit mois après la clôture de
la session de la Conférence),
la convention à l'autorité ou
aux autorités dans la compétence
desquelles rentre la matière, en
vue de la transformer en loi ou
de prendre des mesures d'un
autre ordre,

c) les Membres informeront le Direc-
teur général du Bureau inter-
national du Travail des mesures
prises, en vertu du présent article,
pour soumettre la convention à
l'autorité ou aux autorités compé-
tentes, en lui communiquant tous
renseignements sur l'autorité ou
les autorités considérées comme
compétentes et sur les décisions
de celles-ci;

d) le Membre qui aura obtenu le
consentement de l'autorité ou des
autorités compétentes communi-
quera sa ratification formelle de
la convention au Directeur général
et prendra telles mesures qui
seront nécessaires pour rendre
effectives les dispositions de la-
dite convention;

c) si une convention n'obtient pas
l'assentiment de l'autorité ou des
autorités dans la compétence des-
quelles rentre la matière, le Mem-
bre ne sera soumis à aucune autre
obligation, si ce n'est qu'il devra
faire rapport au Directeur général
du Bureau international du Tra-
vail, à des périodes appropriées,
selon ce que décidera le. Conseil
d'administration, sur l'état de. sa
législation et sur sa pratique
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concernant la question qui fait
Vobjet de la convention, en 'pré-
cisant dans quelle mesure l'on a
donné suite ou l'on se propose de
donner suite à toute disposition de
la convention par voie législative,
par voie administrative, par voie
de contrats collectifs ou par toute
autre voie, et en exposant quelles
difficultés empêchent ou retardent
la ratification d'une telle con-
vention.

6. S'il s'agit d'une recomman-
dation :

a) la recommandation sera commu-
niquée à tous les Membres pour
examen, en vue de lui faire porter
effet sous forme de loi nationale,
(ru, autrement;

b) chacun des Membres s'engage à
soumettre dans le délai d'un an
à partir de la clôture de la session
de la Conférence (ou, si par suite
de circonstances exceptionnelles,
il est impossible de procéder dans
le délai d'un an, dès qu'il sera
possible, mais jamais plus de
dix-huit mois après la clôture de
la session de la Conférence), la
recommandation à l'autorité ou
aux autorités dans la compétence
desquelles rentre la matière, en
vue de la transformer en loi ou
de prendre des mesures d'un
autre ordre;

c) les Membres informeront le Direc-
teur général du Bureau inter-
national du Travail des mesures
prises, en vertu du présent article,
pour soumettre la recommandation
à l'autorité ou aux autorités com-
pétentes, en lui communiquant
tous renseignements sur Vau-
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9. Dans le cas où il s'agit d'un
Etat fédératif dont le pouvoir
d'adhérer à une convention sur
des objets concernant le travail est
soumis à certaines limitations, le
gouvernement aura le droit de con-
sidérer un projet de convention
auquel s'appliquent ces limitations
comme une simple recommandation
et les dispositions du présent article
en ce qui regarde les recomman-
dations s'appliqueront dans ce cas.

torité ou Us autorités considérées
comme compétentes et sur les
décisions de celles-ci;

d) sauf l'obligation de soumettre la
recommandation à l'autorité ou
aux autorités compétentes, les
Membres ne seront soumis à
aucune autre obligation, si ce n'est
qu'ils devront faire rapport au
Directeur général du Bureau inter-
national du Travail, à des périodes
appropriées, selon ce que décidera
le Conseil d'administration, sur
l'état de leur législation et sur
leur pratique concernant la ques-
tion qui fait l'objet de la recom-
mandation en précisant dans
quelle mesure l'on a donné suite
ou l'on se propose de donner suite
à toutes dispositions de la recom-
mandation et en indiquant les
modifications de ces dispositions
qui, semblent ou pourront sembler
nécessaires pour leur permettre
de l'adopter ou de l'appliquer,

1. Dans le. cas où il s'agit d'un Etat
fédératif, les dispositions suivantes
seront appliques :
a) à l'égard des conventions et des

recommandations pour lesquelles
le gouvernement fédéral considère
que, d'après son système consti-
tutionnel, une action fédérale est
appropriée, les obligations de
l'Etat fédératif seront les mêmes
que celles des Membres qui ne sont
pas des Etats federati)'s ;

b) à l'égard des conventions et des
recommandations pour lesquelles
le gouvernement fédéral considère
que, d'après son système consti-
tutionnel, une action de la part
des Etats constituants, des pro-
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vince$ ou des cantons est, sur tous
les points ou sur certains point.-?,
plus appropriée qu'une, action
fédérale, ledit gouvernement devra:

z) conclure, en conformité avec
sa constitution et les consti-
tutions des Etats constituants,
des provinces ou des cantons
intéressés, des arrangements
effectifs pour que ces conven-
tions ou recommandations
soient, au plus tard dans
les dix-huit mois suivant la
clôture de la session de la
Conférence, soumises aux au-
torités appropriées fédérales,
ou à celles des Etats consti-
tuants, des provinces ou des
cantons en vue d'une action
législative ou de toute autre
action ;

11 ) prendre des mesures, sou,?
réserve de l'accord des gou-
vernements des Etats consti-
tuants, des provinces ou des
cantons intéressés, pour éta-
blir des consultations pério-
diques, entre les autorités
fédérales d'une part et les
autorités des Etats consti-
tuants, des provinces ou des
cantons d'autre part, en vue
de développer à l'intérieur
de l'Etat fédératif une action
coordonnée destinée adonner
effet aux dispositions de ces
conventions et recommanda-
tions ;

111) informer le Directeur général
du Bureau international du
Travail des mesures prises en
vertu du présent article pour
soumettre ces conventions et
recommandations aux au-
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tarîtes appropriées fédérales,
des Etats constituants, des
provinces ou des cantons, en
lui communiquant tous ren-
seignements sur les autorités
considérées comme autorités
appropriées et sur les déci-
sions de celles-ci ;

IT) au sujet de, chacune de ces
conventions qu'il n'aura pas
ratifiées, faire rapport au
Directeur général du Bureau
international du Travail, à
des intervalles de temps appro-
priés, selon ce que décidera le
Conseil d'administration, sur
l'état de la législation et delà
pratique de la fédération et
des Etats constituants, des
provinces ou des cantons
concernant la question qui
fait l'objet de la convention,
en précisant dans quelle me-
sure il a été donné ou l'on se
propose de donner effet aux
dispositions de la convention
par voie législative, par voie
administrative, par voie de
contrats collectifs ou par toute
autre voie;

v) au sujet de chacune de ces
recommandations, faire rap-
port au Directeur général du
Bureau international du Tra-
vail, à des intervalles de
temps appropriés, selon ce
que décidera le Conseil d'ad-
ministration, sur l'état de la
législation et de la pratique
de la, fédération et de ses
Etats constituants, de ses
provinces ou de ses cantons
concernant la question qui
fait l'objet de la recomman-
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10. L'article ci-dessus sera inter-
prété en conformité du principe
suivant :

11. En aucun cas il ne sera
demandé à aucun des Membres,
comme conséquence de l'adoption
par la Conférence d'une recomman-
dation ou d'un projet de convention,
de diminuer la protection déjà
accordée par sa législation aux
travailleurs dont il s'agit.

Art. 20.
Toute convention ainsi ratifiée

sera enregistrée par le Secrétaire
général de la Société des Nations,
mais ne liera que les Membres qui
l'ont ratifiée.

Art. 21.
1. Tout projet qui, dans le

scrutin final sur l'ensemble, ne
recueillera pas la majorité des deux
tiers des suffrages exprimés par les
Membres présents peut faire l'objet
d'une convention particulière entre
ceux des Membres de l'Organisation
permanente qui en ont le désir.

2. Toute convention particulière
de cette nature devra être communi-

dation, en précisant dans
quelle mesure il a été donné
ou l'on se propose de donner
effet aux dispositions de la
recommandation et en indi-
quant quelles modifications de
ces dispositions semblent ou
pourront sembler nécessaires
pour les adopter oit les
appliquer.

8. En aucun cas, l'adoption d'une
convention ou d'une recommandation
par la Conférence, ou la ratification
d'une convention par un Membre
ne devront être considérées comme
affectant toute loi, toute sentence,
toute coutume ou tout accord qui
assurent des conditions plus favo-
rables aux travailleurs intéressés que
celles prévues par la convention ou
la recommandation.

Art. 20.
Toute convention ainsi ratifiée

sera communiquée par le Directeur
général du Bureau international du
Travail au Secrétaire général des
Nations Unies, pour enregistrement
conformément aux dispositions de
l'article 102 de la Charte des Nations
Unies, mais ne liera que les Membres
qui l'ont ratifiée.

Art. 21.
1. Tout projet qui, dans le scrutin

final sur l'ensemble, ne recueillera
pas la majorité des deux tiers des
suffrages exprimés par les Membres
présents peut faire l'objet d'une
convention particulière entre ceux
des Membres de l'Organisation qui
en ont le désir.

2. Toute convention ainsi con-
clue sera communiquée par les
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quée par les gouvernements intéres-
sés au Secrétaire général de la
Société des Nations, lequel la fera
enregistrer.

Art. 22.
Chacun des Membres s'engage à

présenter au Bureau international
du Travail un rapport annuel sur
les mesures prises par lui pour
mettre à exécution les conventions
auxquelles il a adhéré. Ces rapports
seront rédigés sous la forme indiquée
par le Conseil d'administration et
devront contenir les précisions de-
mandées par ce dernier. Le Direc-
teur présentera un résumé de ces
rapports à la plus prochaine session
de la Conférence.

Art. 23.
Toute réclamation adressée au

Bureau international du Travail par
une organisation professionnelle ou-
vrière ou patronale, et aux termes de
laquelle l'un quelconque des Mem-
bres n'aurait pas assuré d'une
manière satisfaisante l'exécution

gouvernements intéressés au Direc-
teur général du Bureau international
du Travail et au Secrétaire général
des Nations Unies, pour enregistre-
ment conformément aux dispositions
de l'article 102 de la Charte des
Nations Unies.

Art. 22.
Chacun des Membres s'engage à

présenter au Bureau international du
Travail un rapport annuel sur les
mesures prises par lui pour mettre
à exécution les conventions aux-
quelles il a adhéré. Ces rapports
seront rédigés sous la forme indiquée
par le Conseil d'administration et
devront contenir les précisions de-
mandées par ce dernier.

Art. 23.
1. Le Directeur général présen-

tera à la plus prochaine session de la
Conférence un résumé des infor-
mations et rapports qui lui auront été
communiqués par les Membres en
application des articles 19 et 22.

2. Chaque Membre communiquera
aux organisations représentatives re-
connues telles aux fins de l'article 3,
copie des informations et rapports
transmis au Directeur général en
application des articles 19 et 22.

Art. 24.
Toute réclamation adressée au

Bureau international du Travail
par une organisation professionnelle
des travailleurs ou des employeurs,
et aux termes de laquelle l'un quel-
conque des Membres n'aurait pas
assuré d'une manière satisfaisante
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d'une convention à laquelle ledit
Membre a adhéré, pourra être trans-
mise par le Conseil d'administration
au gouvernement mis en cause et ce
gouvernement pourra être invité
à faire sur la matière telle décla-
ration qu'il jugera convenable.

Art. 24.
Si aucune déclaration n'est reçue

du gouvernement mis en cause dans
un délai raisonnable, ou si la décla-
ration reçue ne parait pas satis-
faisante au Conseil d'administration,
ce dernier aura le droit de rendre
publique la réclamation reçue et,
le cas échéant, la réponse faite.

Art. 25.
1. Chacun des Membres pourra

déposer une plainte au Bureau
international du Travail contre un
autre Membre qui, à son avis,
n'assurerait pas d'une manière satis-
faisante l'exécution d'une conven-
tion que l'un et l'autre auraient
ratifiée en vertu des articles pré-
cédents.

2. Le Conseil d'administration
peut, s'il le juge à propos, et avant
de saisir une Commission d'enquête
selon la procédure indiquée ci-après,
se mettre en rapport avec le gou-
vernement mis en cause de la
manière indiquée à l'article 23.

3. Si le Conseil d'administration
ne juge pas nécessaire de commu-
niquer la plainte au gouvernement
mis en cause, ou si cette com-
munication ayant été faite, aucune
réponse ayant satisfait le Conseil
d'administration n'a été reçue dans
un délai raisonnable, le Conseil

l'exécution d'une convention à la-
quelle ledit Membre a adhéré, pourra
être transmise par le Conseil d'ad-
ministration au gouvernement mis
en cause et ce gouvernement pourra
être invité à faire sin- la matière telle
déclaration qu'il jugera convenable.

Art. 25.
Si aucune déclaration n'est reçue

du gouvernement mis en cause dans
un délai raisonnable, ou si la dé-
claration reçue ne paraît pas satis-
faisante au Conseil d'administration,
ce dernier aura le droit de rendre
publique la réclamation reçue et,
le cas échéant, la réponse faite.

Art. 26.
1. Chacun des Membres pourra

déposer une plainte au Bureau inter-
national du Travail contre un autre
Membre qui, à son avis, n'assurerait
pas d'une manière satisfaisante l'exé-
cution d'une convention que l'un et
l'autre auraient ratifiée en vertu des
articles précédents.

2. Le Conseil d'administration
peut, s'il le juge à propos, et avant
de saisir une Commission d'enquête
selon la procédure indiquée ci-après,
se mettre en rapport avec le gou-
vernement mis en cause de la
manière indiquée à l'article 24.

3. Si le Conseil d'administration
ne juge pas nécessaire de communi-
quer la plainte au gouvernement mis
en cause, ou si cette communication
ayant été faite, aucune réponse
ayant satisfait le Conseil d'adminis-
tration n'a été reçue dans un délai
raisonnable, le Conseil pourra former
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pourra provoquer la formation d'une
Commission d'enquête qui aura
mission d'étudier la question sou-
levée et de déposer un rapport à
ce sujet.

4. La même procédure pourra
être engagée par le Conseil, soit
d'office, soit sur la plainte d'un
délégué à la Conférence.

5. Lorsqu'une question soulevée
par l'application des articles 24 ou
25 viendra devant le Conseil d'ad-
ministration, le gouvernement mis
en cause, s'il n'a pas déjà un repré-
sentant au sein du Conseil d'ad-
ministration, aura le droit de dési-
gner un délégué pour prendre part
aux délibérations du Conseil rela-
tives à cette affaire. La date à
laquelle ces discussions doivent avoir
lieu sera notifiée en temps utile au
gouvernement mis en cause.

Art. 26.

1. La Commission d'enquête sera
constituée de la manière suivante:

2. Chacun des Membres s'engage
à désigner, dans les six mois qui
suivront la date de mise en vigueur
du présent Traité, trois personnes
compétentes en matières industriel-
les, la première représentant les
patrons, la deuxième représentant
les travailleurs, et la troisième
indépendante des uns et des autres.
L'ensemble de ces personnes for-
mera une liste sur laquelle seront
choisis les membres de la Com-
mission d'enquête,

3. Le Conseil d'administration
aura le droit de vérifier les titres
desdites personnes et de refuser, à
la majorité des deux tiers des

une Commission d'enquête qui aura
pour mission d'étudier la question
soulevée et de déposer un rapport à
ce sujet.

4. La même procédure pourra
être engagée par le Conseil, soit
d'office, soit sur la plainte d'un
délégué à la Conférence.

5. Lorsqu'une question soulevée
par l'application des articles 25 ou
26 viendra devant le Conseil d'ad-
ministration, le gouvernement mis
en cause, s'il n'a pas déjà un repré-
sentant au sein du Conseil d'ad-
ministration, aura le droit de désigner
un délégué pour prendre part aux
délibérations du Conseil relatives à
cette affaire. La date à laquelle ces
discussions doivent avoir lieu sera
notifiée en temps utile au gouverne-
ment mis en cause.
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suffrages exprimés par les représen-
tants présents, la nomination de
celles dont les titres ne satis-
feraient pas aux prescriptions du
présent article.

4. Sur la demande du Conseil
d'administration, le Secrétaire géné-
ral de la. Société des Nations
désignera trois personnes respec-
tivement choisies dans chacune des
trois catégories de la liste pour
constituer la Commission d'enquête
et désignera, en outre, l'une de ces
trois personnes pour présider ladite
Commission. Aucune des trois per-
sonnes ainsi désignées ne pourra
relever d'un des Membres directe-
ment intéressés à la plainte.

Art. 27.
Dans le cas où une plainte serait

renvoyée, en vertu de l'article 25,
devant une Commission d'enquête,
chacun des Membres, qu'il soit ou
non directement intéressé à la
plainte, s'engage à mettre à la
disposition de la Commission toute
information qui se trouverait en sa
possession relativement à l'objet de
la plainte.

Art. 28.
1. La Commission d'enquête,

après un examen approfondi de la
plainte, rédigera un rapport dans
lequel elle consignera ses constata-
tions sur tous les points de fait
permettant de préciser la portée de
la contestation, ainsi que les recom-
mandations qu'elle croira devoir
formuler quant aux mesures à
prendre pour donner satisfaction
au gouvernement plaignant et quant
aux délais dans lesquels ces mesures
devraient être prises.

Art. 27.
Dans le cas où une plainte serait

renvoyée, en vertu do l'article 26,
devant ime Commission d'enquête,
chacun des Membres, qu'il soit
ou non directement intéressé à la.
plainte, s'engage à mettre à la dis-
position de la Commission toute
information qui se trouverait en sa
possession relativement à l'objet de
la plainte.

Art. 28.
La Commission d'enquête, après

un examen approfondi de la plainte,
rédigera un rapport dans lequel elle
consignera ses constatations sur
tous les points de fait permettant
de préciser la portée de la contes-
tation, ainsi que les recomman-
dations qu'elle croira devoir for-
muler quant aux mesures à prendre
pour donner satisfaction au gou-
vernement plaignant et quant aux:
délais dans lesquels ces mesures,
devraient être prises.
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2. Ce rapport indiquera égale-
ment, le cas échéant, les sanctions
d'ordre économique contre le gou-
vernement mis en cause que la
Commission jugerait convenables et
dont l'application, par les autres
gouvernements lui paraîtrait jus-
tifiée.

Art. 29.
1. Le Secrétaire général de la

Société des Nations communiquera
le rapport de la Commission d'en-
quête à chacun des gouvernements
intéressés dans le différend, et en
assurera la publication.

2, Chacun des gouvernements
intéressés devra signifier au Secré-
taire général de la Société des
Nations, dans le délai d'un mois,
g'il accepte ou non les recomman-
dation« contenues dans le rapport
de la Commission, et, au cas où
il ne les accepte pas, s'il désire
soumettre le différend à la Cour
permanente de Justice internatio-
nale de la Société des Nations.

Art. 30.
Dans le cas où l'un des Membres

ne prendrait pas, relativement à
une recommandation ou à un projet
de convention, les mesures pres-
crites à l'article 19, tout autre
Membre aura le droit d'en référer à
la Cour permanente de Justice inter-
nationale.

Art. 31.
La décision de la Cour perma-

nente de Justice internationale con-

Art. 29.
1. Le. Directeur général du Bureau

international du Travail communi-
quera le rapport de la Commission
d'enquête au Conseil d'adminis-
tration et à chacun des gouverne-
ments intéressés dans le différend,
et en assurera la publication.

2. Chacun des gouvernements
intéressés devra signifier au Direc-
teur général du Bureau international
du Travail, dans le délai de trois
mois, s'il accepte ou non les recom-
mandations contenues dans le rap-
port de la Commission et, au cas où
il ne les accepte pas, s'il désire
soumettre le différend à la Cour
internationale de Justice.

Art. 30.
Dans le cas où l'un des Membres

ne prendrait pas, relativement à
une convention ou à une recomman-
dation, les mesures prescrites aux
paragraphes 5b), 6b) ou 7 b) I)
de l'article 19 tout autre Membre aura
le droit d'en référer au Conseil
d'administration. Au cas où le, Con-
seil d'administration trouverait gué
le Membre n'a pas pris les mesures
prescrites, il en fera rapport à la
Conférence.

Art. 31.
La décision de la Cour inter-

nationale de Justice conernant une
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ceriiant une plainte ou une question
qui lui aurait été soumise conformé-
ment aux articles 29 ou 30 ne sera
pas susceptible d'appel.

Art. 32.
Les conclusions ou recomman-

dations éventuelles de la Commis-
sion d'enquête pourront être con-
firmées, amendées, ou annulées par
la Cour permanente de Justice
internationale, laquelle devra, le cas
échéant, indiquer les sanctions d'or-
dre économique qu'elle croirait con-
venable de prendre à l'encontre d'un
gouvernement en faute, et dont
l'application par les autres gou-
vernements lui paraîtrait justifiée.

Art. 33.

Si un Membre quelconque ne se
conforme pas dans le délai prescrit
aux recommandations éventuelle-
ment contenues soit dans le rapport
de la Commission d'enquête, soit
dans la décision de la Cour perma-
nente de Justice internationale, tout
autre Membre pourra appliquer
audit Membre les sanctions d'ordre
économique que le rapport de la
Commission ou la décision de la
Cour auront déclarées applicables en
l'espèce.

Art. 34.
Le gouvernement en faute peut,

à tout moment, informer le Conseil
d'administration qu'il a pris les
mesures nécessaires pour se con-
former soit aux recommandations
de la Commission d'enquête, soit
à celles contenues dans la décision
de la Cour permanente de Justice
internationale, et peut démander au
Conseil de bien vouloir faire cons-.

plainte ou une question qui lui
aurait été soumise conformément
à l'article 29 ne sera pas susceptible
d'appel.

Art. 32.
Les conclusions ou recomman-

dations éventuelles de la Commission
d'enquête pourront être confirmées,
amendées ou annulées par la Cour
internationale de Justice.

Art. 33.
Si un Membre quelconque ne se

conforme pas dans le délai prescrit
aux recommandations éventuelle-
ment contenues soit dans le rapport
de la Commission d'enquête, soit
dans la décision de la Cour inter-
nationale de Justice, selon le cas,
le Conseil d'administration pourra
recommander à la Conférence telle
mesure qui lui paraîtra opportune
pour assurer l'exécution de ces recom-
mandations.

Art. 34.
Le gouvernement en faute peut,

à tout moment, informer le Conseil
d'administration qu'il a pris les
mesures nécessaires pour se con-
former, soit aux recommandations
de la Commission d'enquête, soit
à celles contenues dans la décision
de la Cour internationale de Justice,
et peut lui demander de bien vouloir
faire constituer une Commission d'en-
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tituer par le Secrétaire général de
la Société dos Nations une Com-
mission d'enquête chargée de vérifier
sos dires. Dans ce cas, les stipulations
des articles 26, 27, 28, 29, 31 et 32
s'appliqueront, et si le rapport de la
Commission d'enquête ou la décision
de la Cour permanente de Justice
internationale sont favorables au
gouvernement en faute, les autres
gouvernements devront aussitôt rap-
porter les mesures d'ordre écono-
mique qu'ils auront prises à l'eii-
contre dudit Etat.

quête chargée de vérifier ses dires.
Dans ce cas, les stipulations des
articles 27, 28, 29, 31 et 32 s'ap-
pliqueront, et si le rapport de la
Commission d'enquête ou la décision
de la Cour internationale de Justice
sont favorables au gouvernement
qui était en faute, le Conseil d'ad-
ministration devra aussitôt recom-
mander que les mesures prises con-
formément à l'article 33 soient rap-
portées.

CHAPITRE III CHAPITRE III

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Art. 35.
1. Les Membres s'engagent à

appliquer les conventions auxquelles
ils auront adhéré, conformément
aux stipulations de la présente
Partie du présent Traité, à celles de
leurs colonies ou possessions et à
eeux de leurs protectorats qui ne se
gouvernent pas pleinement eux-
mêmes, cela sous les réserves sui-
vantes :

1° Que la convention ne soit
pas rendue inapplicable par les
conditions locales;

2° Que les modifications qui
seraient nécessaires pour adapter
la convention aux conditions
locales puissent être introduites

. dans celle-ci.

2. Chacun des Membres devra
uoliûei- au Bureau international du
Travail la décision qu'il se propose de

Feuille fédérale, 99e année. Vol. I.

Art. 35.
1. Les Membres s'engagent à

appliquer les conventions qu'ils
auront ratifiées, conformément aux
dispositions de la présente Consti-
tution, aux territoires non métro-
politains dont ils assurent les rela-
tions internationales, y compris tous
territoires sous tutelle pour lesquels
ils seraient l'autorité chargée de l'ad-
ministration, à moins que les ques-
tions traitées par la convention ne
rentrent dans le cadre de la compé-
tence propre des autorités du terri-
toire, ou que la convention ne soit
rendue inapplicable par les con-
ditions locales, ou sous réserve des
modifications qui seraient nécessaires
pour adapter les conventions aux con-
ditions locales.

2. Chaque Membre qui ratifie une
convention doit, dans le plus bref
délai possible après sa ratification,

S2
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prendre en ce qui concerne chacune
de ses colonies ou possessions ou
chacun de ses protectorats ne se
gouvernant pas pleinement eux-
mêmes.

communiquer au Directeur général du
Bureau international du Travail une.
déclaration faisant connaître, en ce
qui concerne les territoires autres que
ceux dont il s'agit aux paragraphes 4
et 5 ci-dessous, dans quelle mesure
il s'engage à ce que les dispositions de
la convention soient appliquées, et
donnant tous les renseignements pres-
crits par ladite convention.

3. Chaque Membre qui aura
communiqué une déclaration en vertu
du paragraphe précédent pourra pério-
diquement communiquer, conformé-
ment aux termes de la convention,
une nouvelle déclaration modifiant les
termes de toute déclaration antérieure
et faisant connaître la situation con-
cernant les territoires visés au para-
graphe ci-dessus.

4. Lorsque les questions traitées
par la convention entrent dans le
cadre de la compétence propre des
autorités d'un territoire non métro-
politain, le Membre responsable des
relations internationales de ce terri-
toire devra communiquer dans le
plus bref délai possible la convention
au gouvernement Audit territoire, afin
que ce gouvernement puisse promul-
guer une législation ou prendre
d'autres mesures. Par la suite, le
Membre, en accord avec le gouverne-
ment de ce territoire, pourra com-
muniquer au Directeur général du
Bureau international du Travail
une déclaration d'acceptation des
obligations de la convention au nom
de ce territoire.

5. Une déclaration d'acceptation
des obligations d'une convention peut
être communiquée au Directeur général
du Bureau international du Travail.
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a) par deux ou plusieurs Membres
de l'Organisation pour un terri-
toire placé sous leur autorité con-
jointe ;

b) par toute autorité internationale
responsable de l'administration
d'un territoire en vertu des dis-
positions de la Charte des Nations
Unies ou de toute autre disposition
en vigueur, à l'égard de ce
territoire.

6. L'acceptation des obligations
d'une convention en vertu des para-
graphes 4 et ô devra comporter
l'acceptation, au nom du territoire
intéressé, des obligations découlant
des termes de la convention et des
obligations qui, aux termes de la
Constitution de l'Organisation, s'ap-
pliquent aux conventions ratifiées.
Toute déclaration d'acceptation peut
spécifier les modifications aux dis-
positions de la convention qui seraient
nécessaires pour adapter la conven-
tion aux conditions locales.

7. Chaque Membre ou autorité
internationale qui aura communiqué
une déclaration en vertu des para-
graphes 4 ou ö du présent article
pourra périodiquement communiquer,
conformément aux termes de la con-
vention, une nouvelle déclaration
modifiant les termes de toute décla-
ration antérieure ou dénonçant l'ac-
ceptation des obligations de toute
convention au nom du territoire
intéressé.

8. Si les obligations d'une con-
vention ne sont pas acceptées au
nom d'un territoire visé par les
paragraphes 4 ou 5 du présent
article, le Membre ou les Membres
ou l'autorité internationale feront
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Art. 36.
Les amendements à la présente

Constitution adoptés par la Con-
férence à la majorité des deux tiers
des suffrages émis par les délégués
présents entreront en vigueur lors-
qu'ils auront été ratifiés ou acceptés
par les deux tiers des Membres de
l'Organisation comprenant cinq des
huit Membres représentés au Con-
seil d'administration en qualité de
Membres ayant l'importance indus-
trielle la plus considérable, con-
formément aux dispositions du para-
graphe 3 de l'article 7 de la présente
Constitution. *

Art. 37.
Toutes questions ou difficultés

relatives à l'interprétation de la
présente Partie du présent Traité
et des conventions ultérieurement
conclues par les Membres, en vertu
de ladite Partie, seront soumises à
l'appréciation de la Cour permanente
de Justice internationale.

rapport au Directeur général du
Bureau international du Travail sur
la législation et la pratique de ce
territoire à l'égard des questions
traitées dans la convention, et le
rapport montrera dans quelle mesure
il aura été ou sera donné effet à toute
disposition de la convention, par la
législation, les mesures administra-
tives, les contrats collectifs ou toutes
autres mesures, et le rapport déclarera
de plus les difficultés qui empêchent ou
retardent l'acceptation de cette con-
vention.

Art. 36.
Les amendements à la présente

Constitution adoptés par la Con-
férence à la majorité des deux tiers
des suffrages émis pa/r les délégués
présents entreront en vigueur lors-
qu'ils auront été ratifiés ou acceptés
par les deux tiers des Membres de
l'Organisation comprenant cinq des
huit Membres représentés au Con-
seil d'administration en qualité de
Membres ayant l'importance indus-
trielle la plus considérable, con-
formément aux dispositions du para-
graphe 3 de l'article 7 de la présente
Constitution.

Art. 37.
1. Toutes questions ou difficultés

relatives à l'interprétation de la
présente Constitution et des con-
ventions ultérieurement conclues par
les Membres, en vertu de ladite
Constitution, seront soumises à l'ap-
préciation de la Cour internationale
de Justice,

2, Nonobstant les dispositions du
paragraphe 1 du présent article, le
Conseil d'administration pourra for-
muler et soumettre à la Conférence
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pour approbation des règles pour
l'institution d'un tribunal en vue
du prompt règlement de toute ques-
tion ou difficulté relatives à l'inter-
prétation d'une convention, qui pour-
ront être portées devant le tribunal par
le Conseil d'administration ou con-
formément aux termes de ladite
convention. Tous arrêts ou avis con-
sultatifs de la Cour internationale
de Justice lieront tout tribunal insti-
tué en vertu du présent paragraphe.
Toute sentence prononcée -par un tel
tribunal sera communiquée aux Mem-
bres de l'Organisation et toute obser-
vation de ceux-ci sera présentée à la
Conférence.

Art. 38.
1. L'Organisation internationale

du Travail pourra convoquer telles
conférences régionales et établir telles
institutions régionales qui lui paraî-
tront utiles pour atteindre les buts et
objectifs de l'Organisation.

2. Les pouvoirs, fonctions et
procédure des conférences régionales
seront régis par des règles formulées
par le Conseil d'administration et
présentées par lui à la Conférence
générale pour confirmation.

CHAPITRE IV

MESURES DIVERSES
Art. 39.

L'Organisation internationale du
Travail doit posséder la personnalité
juridique ; elle a notamment, la
capacité :

a) de contracter ;
b) d'acquérir des biens meubles et

immeubles, de disposer de ces
biens ;

c) d'ester en justice.
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Art. 40.
1. L'Organisation internationale

du Travail jouit, sur le territoire de
chacun de ses Membres, des privi-
lèges et immunités qui lui sont
nécessaires pour atteindre ses buts.

2. Les délégués à la Conférence,
les membres du Conseil d'adminis-
tration ainsi que le Directeur général
et les fonctionnaires du Bureau
jouissent également des privilèges et
immunités qui leur sont nécessaires
pour exercer, en toute indépendance,
leurs fonctions en rapport avec l'Or-
ganisation,

3. Ces privilèges et immunités
seront précisés dans un accord séparé
qui sera préparé par l'Organisation
en vue de son acceptation par les
Etats Membres.

ANNEXE

Déclaration concernant les buta et objec-
tifs de l'Organisation internationale du
Travail.

La Conférence générale de l'Or-
ganisation internationale du Travail,
réunie à Philadelphie en sa vingt-
sixième session, adopte, ce dixième
jour de mai 1944, la présente Décla-
ration des buts et objectifs de l'Or-
ganisation internationale du Travail,
ainsi que des principes dont devrait
s'inspirer la politique de ses Membres.

La Conférence affirme à nouveau
les principes fondamentaux sur les-
quels est fondée l'Organisation, à
savoir notamment:
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a) le travail n'est pas une mar-
chandise ;

b) la liberté d'expression et
d'association est une condition indis-
pensable d'un progrès soutenu;

c) la pauvreté, où qu'elle existe,
constitue un danger pour la pros-
périté de tous;

d) la lutte contre le besoin doit
être menée avec une inlassable
énergie au sein de chaque nation,
et par un effort international con-
tinu et concerté dans lequel les
représentants des travailleurs et
des employeurs, coopérant sur un
pied d'égalité avec ceux des gou-
vernements, participent à de libres
discussions et à des décisions de
caractère démocratique en vue de
promouvoir le bien commun.

II
Convaincue que l'expérience a

pleinement démontré le bien-fondé
de la déclaration contenue dans la
Constitution de l'Organisation inter-
nationale du Travail, et d'après
laquelle une paix durable ne peut
être établie que sur la base de la
justice sociale, la Conférence affirme
que:

a) tous les êtres humains, quels
que soient leur race, leur croyance
ou leur sexe, ont le droit de pour-
suivre leur progrès matériel et leur
développement spirituel dans la
liberté et la dignité, dans la sécurité
économique et avec des chances
égales ;

b) la réalisation des conditions
permettant d'aboutir à ce résultat
doit constituer le but central de
toute politique nationale et inter-
nationale ;
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c) tous les programmes d'action
et mesures prises sur le plan national
et international, notamment dans
le domaine économique et financier,
doivent être appréciés do ce point
de vue et acceptés seulement dans
la mesure où ils apparaissent de
nature à favoriser, et non à entraver,
l'accomplissement de cet objectif
fondamental;

d) il incombe à l'Organisation
internationale du Travail d'examiner
et de considérer à la lumière de cet
objectif fondamental, dans le do-
maine international tous les pro-
grammes d'action et mesures d'ordre
économique et financier;

e) en s'acquittant des tâches qui
lui sont confiées, l'Organisation inter-
nationale du Travail, après avoir
tenu compte de tous les facteurs
économiques et financiers pertinents,
a qualité pour inclure dans ses
décisions et recommandations toutes
dispositions qu'elle juge appropriées.

III
La Conférence reconnaît l'obli-

gation solennelle pour l'Organisation
internationale du Travail de se-
conder la mise en œuvre, parmi les
différentes nations du monde, de
programmes propres à réaliser:

a) la plénitude de l'emploi et
l'élévation des niveaux de vie;

b) l'emploi des travailleurs à des
occupations où ils aient la satis-
faction de donner toute la mesure
de leur habileté et de leurs con-
naissances et de contribuer le mieux
au bien-être commun ;

c) pour atteindre ce but, la mise
en œuvre, moyennant garanties
adéquates pour tous les intéressés,
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de possibilités de formation et de
moyens propres à faciliter les trans-
ferts de travailleurs, y compris les
migrations de main-d'œuvre et de
colons ;

d) la possibilité pour tous d'une
participation équitable aux fruits
du progrès en matière de salaires
et de gains, de durée du travail et
autres conditions de travail, et un
salaire minimum vital pour tous
ceux qui ont un emploi et ont besoin
d'une telle protection;

e) la reconnaissance effective du
droit de négociation collective et la
coopération des employeurs et de la
main-d'œuvre pour l'amélioration
continue de l'organisation de la
production, ainsi que la collabora-
tion des travailleurs et des em-
ployeurs à l'élaboration et à l'appli-
cation de la politique sociale et
économique ;

f) l'extension des mesures de
sécurité sociale en vue d'assurer un
revenu de base à tous ceux qui ont
besoin d'une telle protection, ainsi
que des soins médicaux complets ;

g) une protection adéquate de
la vie et de la santé des travailleurs
dans toutes les occupations;

Jt) la protection de l'enfance et
de la maternité;

i) un niveau adéquat d'alimen-
tation, de logement, et de moyens
de récréation et de culture;

j) la garantie de chances égales
dans le domaine éducatif et profes-
sionnel.

IV

Convaincue qu'une utilisation
plus complète et plus large des res-
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sources productives du monde, né-
cessaire à l'accomplissement des ob-
jectifs énumérés dans la présente
Déclaration, peut être assurée par
une action efficace sur le plan inter-
national et national, et notamment
par des mesures tendant à promou-
voir l'expansion de la production et
de la consommation, à éviter des
fluctuations économiques graves, à
réaliser l'avancement économique
et social des régions dont la mise en
valeur est peu avancée, à assurer
une plus grande stabilité des prix
mondiaux des matières premières
et denrées, et à promouvoir un
commerce international de volume
élevé et constant, la Conférence
promet l'entière collaboration de
l'Organisation internationale du Tra-
vail avec tous organismes inter-
nationaux auxquels pourra être
confiée une part de responsabilité
dans cette grande tâche, ainsi que
dans l'amélioration de la santé, de
l'éducation et du bien-être de tous
les peuples.

V

La Conférence affirme que les
principes énoncés dans la présente
Déclaration sont pleinement appli-
cables à tous les peuples du monde,
et que, si, dans les modalités de
leur application, il doit être dûment
tenu compte du degré de développe-
ment social et économique de chaque
peuple, leur application progressive
aux peuples qui sont encore dépen-
dants, aussi bien qu'à ceux qui ont
atteint le stade où ils se gouvernent
eux-mêmes, intéresse l'ensemble du
monde civilisé.
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CHAPITRE IV

MESURES TRANSITOIRES
Art. 38.

1. La première session de la Con-
férence aura lieu au mois d'octobre
1919. Le lieu et l'ordre du jour de
la session sont arrêtés dans l'annexe
ci-jointe.

2. La convocation et l'organi-
sation de cette première session
seront assurées par le gouvernement
désigné à cet effet dans l'annexe sus-
mentionnée. Le gouvernement sera
assisté, en ce qui concerne la pré-
paration des documents, par une
commission internationale dont les
membres seront désignés à la même
annexe.

3. Les frais de cette première
session et de toute session ultérieure
jusqu'au moment où les crédits
nécessaires auront pu être inscrits au
budget de la Société des Nations, à
l'exception des frais de déplacement
des délégués et des conseillers tech-
niques, seront répartis entre les
Membres dans les proportions éta-
blies pour le Bureau international de
l'Union postale universelle.

Art. 39.
Jusqu'à ce que la Société des

Nations ait été constituée, toutes
communications qui devraient être
adressées, en vertu des articles
précédents, au Secrétaire général de
la Société, seront conservées par
le Directeur du Bureau international
du Travail, lequel en donnera con-
naissance au Secrétaire général.

Art. 40.
Jusqu'à la création de la Cour

permanente de Justice internatio-
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naie, les différends qui doivent lui
être soumis en vertu de la présente
Partie du présente Traité seront
déférés à un tribunal formé de trois
personnes désignées par le Conseil
de la Société des Nations.

ANNEXE

Première session de la Conférence inter-
nationale du Travail, 1919.

1. Le lieu de la Conférence sera
Washington.

2. Le gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique sera prié de con-
voquer la Conférence.

3. Le Comité international d'or-
ganisation sera composé de sept
personnes désignées respectivement
par les gouvernements des Etats-
Unis, de la Grande-Bretagne, de la
France, de l'Italie, du Japon, de la
Belgique et de la Suisse. Le Comité
pourra, s'il le juge nécessaire, inviter
d'autres Membres à se faire re-
présenter dans son sein.

4. L'ordre du jour sera le suivant :
1° Application du principe de la

journée de 8 heures ou de la semaine
de 48 heures.

2° Questions relatives aux moyens
de prévenir le chômage et de
remédier à ses conséquences.

3° Emploi des femmes:
a) avant ou après l'accouche-

ment (y compris la question de
l'indemnité de maternité) ;

b) pendant la nuit;
c) dans les travaux insalubres,
4° Emploi des enfants:
a) âge d'admission au travail;
b) travaux de nuit;
c) travaux insalubres.
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5° Extension et application des
conventions internationales adop-
tées à Berne en 1906 sur l'inter-
diction du travail de nuit des
femmes employées dans l'industrie
et l'interdiction de l'emploi du
phosphore blanc (jaune) dans l'in-
dustrie des allumettes.

SECTION II

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Art. 41.
Les Hautes Parties Contrac-

tantes, reconnaissant que le bien-
être physique, moral et intellectuel
des travailleurs salariés est d'une
importance essentielle au point de
vue international, ont établi, pour
parvenir à ce but élevé, l'organisme
permanent prévu à la section I et
associé à celui de la Société des
Nations.

Elles reconnaissent que les dif-
férences de climat, de mœurs et
d'usages, d'opportunité économique
et de tradition industrielle rendent
difficile à atteindre, d'une manière
immédiate, l'uniformité absolue dans
les conditions du travail. Mais,
persuadées qu'elles sont que le tra-
vail ne doit pas être considéré
simplement comme un article de
commerce, elles pensent qu'il y a
des méthodes et des principes pour
la réglementation des conditions du
travail que toutes les communautés
industrielles devraient s'efforcer
d'appliquer, autant que les cir-
constances spéciales dans lesquelles
elles pourraient se trouver le per-
mettraient.

Parmi ces méthodes et principes,
les suivants paraissent aux Hautes
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Parties Contractantes être d'une
importance particulière et urgente:

1er — Le principe dirigeant ci-
dessus énoncé que le travail ne doit
pas être considéré simplement comme
une marchandise ou un article de
commerce.

2e •—• Le droit d'association en
vue de tous objets non contraires
aux lois, aussi bien pour les salariés
que pour les employeurs.

3e — Le paiement aux travail-
leurs d'un salaire leur assurant un
niveau de vie convenable tel qu'on
le comprend dans leur temps et
dans leur pays.

4e — L'adoption de la journée de
8 heures ou de la semaine de 48
heures comme but à atteindre par-
tout où il n'a pas encore été obtenu,

5e — L'adoption d'un repos
hebdomadaire de 24 heures au mini-
mum, qui devrait comprendre le
dimanche toutes les fois que ce sera
possible.

6e •—• La suppression du travail
des enfants et l'obligation d'apporter
au travail des jeunes gens des deux
sexes les limitations nécessaires pour
leur permettre de continuer leur
éducation et d'assurer leur déve-
loppement physique.

7e — Le principe du salaire égal,
sans distinction de sexe, pour un
travail de valeur égale.

8e — Les règles édictées dans
chaque pays au sujet des conditions
du travail devront assurer un traite-
ment économique équitable à tous
les travailleurs résidant légalement
dans le pays.

9e — Chaque Etat devra or-
ganiser un service d'inspection qui
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comprendra des femmes, afin d'as-
surer l'application des lois et règle-
ments pour la protection des tra-
vailleurs.

Sans proclamer que ces prin-
cipes et ces méthodes sont ou
complets ou définitifs, les Hautes
Parties Contractantes sont d'avis
qu'ils sont propres à guider la
politique de la Société des Nations,
et que, s'ils sont adoptés par les
communautés industrielles qui sont
Membres de la Société des Nations,
et s'ils sont maintenus intacts dans
la pratique par un corps approprié
d'inspecteurs, ils répandront des
bienfaits permanents sur les salariés
du monde.

Le texte qui précède est le texte
authentique de l'instrument d'amen-
dement à la Constitution de l'Orga-
nisation internationale du Travail,
1946, dûment adopté par la Confé-
rence générale de l'Organisation
internationale du Travail le neuf
octobre mil neuf cent quarante-six,
au cours de sa vingt-neuvième
session, qui s'est tenue à Montréal.

Les versions française et anglaise
du texte du présent instrument
d'amendement font également foi.

En foi de quoi ont apposé leurs
signatures, ce premier jour de no-
vembre 1946.

Le Président de la Conférence,
HUMPHREY MITCHELL.

Le Directeur général
du Bureau international du Travail,

EDWARD PHELAN.
0293
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